
JouR du trAitement

• �Le personnel infirmier vous accueille et vous donne les informations pratiques 
relatives à votre séjour. 

• �Le médecin nucléariste vient ensuite vous administrer le traitement à l’iode 
(gélule prise par voie orale). 

• �Vous recevez un rappel des consignes préalablement données en consultation. 

SéJour

Nous vous demandons de respecter quelques règles simples pendant toute la durée de votre séjour, 
afin de garantir la sécurité de tous :

• �Merci de rester dans votre chambre pendant toute la durée du traitement. En cas de be-
soin, vous pouvez appuyer sur la sonnette présente dans la chambre et dans la salle de bain. 
Si l’attente vous semble un peu plus longue, ne vous inquiétez pas, le personnel fait au mieux 
pour intervenir le plus rapidement possible. Vous pouvez également contacter le personnel 
infirmier par téléphone, en composant le 4380.

• �Les visites sont interdites.

• �Veillez à vous asseoir pour uriner et ne tirez la chasse qu’après avoir baissé la lunette de la 
toilette. Le lavage des mains après le passage aux toilettes est obligatoire.

JouR de soRtie

Dans le courant de la matinée, le médecin nucléariste passera vous communiquer les 
informations de suivi (rendez-vous...) et les mesures à respecter pour votre retour au domicile. 

Avant de quitter votre chambre, merci de 
• �rassembler vos effets personnels 
• �vider une dernière fois votre vessie

Nous vous remercions pour votre collaboration.

Vous êtes hospitalisé(e) dans une chambre de radiothérapie métabolique du service 
d’hémato-oncologie de la Clinique CHC MontLégia afin de bénéficier d’un traitement à l’iode.  
Voici quelques informations pratiques. 

ChAmbres de RadiothéraPie métaBolique 

Route 210 (chambre 210-02)

Traitement à l'iode
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